
United Nattons Nations Unies
ECONOMIC CONSEIL

AND ECONOMIQUE
SOCIAL COUNCIL E T SOCIAL aRICTAL * MGLISH

COMMISSION TES HÎOITS I S L'HCIMS

COMITÉ DE mDhomçM

IECLARÂTIOH ÏME?KATIC2î^œ IKS 1B0US ÏE L'HÛMW!

TABLEAU SïHOPTiqpî IKS DISPOSITIONS

CCW'JSfiW'tSgS DAIS liiS TEXTES SUIVANTS:

I . Avant-projet ô© la, Beolar&tion internat!<male des

d ro i t s de i'hosaae

(préparé par l e Seorétariat,)

I I . P ro je t de Déclasration des d ro i t s d© l'homme présenté

par l e Boyaume-ttai

(docuBîent S / C N . V A C . I A - 12 ^uin 19^-7)

I I I . Propositions de l a délégation des Etats-Unis d'Amérique

(document E/CH.VAC«V8 - 12 Juin



E/CN.U/AC.I/II
French
Page 2

PEEAM3ULE

Avant-projet (Secrétariat)

Fréaiabulê

Le préambule se référera aux quatre libertés et aux dispositions de

la Charte concernant les droits de l'homme et formulera les principes

suivants î

1. il ne peut y av&ir de paix si les droits de l'homme et les

libertés fondattentalss ne sont pas respectées;

2. l'home n'a pas seulement des droits; il a aussi des devoirs

envers la société dont il f&.%% partie;

3. tout home est à la fois citoyen de son pays et citoyen du monde;

k. il ne peut y avoir de liberté et de dignité pour l'honme si la

guerre et la menaea d® guerre ti© sont pas supprimées.

II. Projet de la délégation du Royauae~I3ni (PKEAM3UIE)

1« Attendu que les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau

leur foi dans les droits fondamentaux de l'home et dans la dignité

et la valeur de la personne humaine;

2. Attendu qu'un des buts des Hâtions Unies est de réaliser la coopération

internationale en développant et en encourageant le respect des droits de

l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race,

de sexe/ de langue ou de religion;

3. Attendu que tous les hommes font partie de communautés et que, de ce

fait, ils ont le devoir de considérer les droits de leurs semblables comme

égaux aux leurs et de les respecter;

h. Attendu que les prérogatives légitimes de l'Etat, que tous les hommes

ont le devoir de reconnaître, ne doivent pas porter atteinte au respect

du droit des hommes à la liberté et à l'égalité devant la loi et à la

garantie des droits de l'homme, qui sont des conditions fondamentales et

immuables de tout mode de gouvernement Juste;,

5. Attendu que le déni des droits de l'homme et des libertés fondamentales

met en danger le bien général et les relations amicales entre les nations
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et que la jouissance do ces droits et de ce3 libertés doit être assurée

à tous par le droit international et protégée par la comnrjnauté organisée

dos Stats;

6. Attendu qu'il oonvient de définir plus exactement lesdits droits de

l'homme et lesditee libertés fondamentales et de prendre des dispositions

pour qu'ils soient universellement observés et garantis :

Les Etats signataires de la présente Déclaration internationale des

droits de l'homme adoptent, en conséquence, les dispositions suivantes :

III. Propositions de la délégation des Etats-Unis d'Amérique

- Néant -
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ARTICLE 1

I. Avant-projet (Secrétariat)

Article 1

Tout individu a un devoir de loyauté envers l'Etat dont i l relève

et envers (la société internationale) les Hâtions Unies. I l doit prendre

sa Juste part de responsabilité dans l1 accompli s seiasnt de ses devoirs envers

la société et sa par,t des sacrifices ccroiuns nécessaires au "bien général.

II. Projet de la délégation du Royaume-Uni

- Pas de proposition •»

III. Propositions de la délégation des Etats-Unis d'Amérique

- Héant -
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I. Avent-pro,let (Secrétariat)

Article 2

Les droits de chacun sont limités par ceux d'autrui et par les

justes exigences de l i t a t et des Hâtions Unies.

I I . Projet de la délégation du Boyaigne-Uni

- Pas de proposition -

HI . Propositions de la délégation des Etats-Unis d'Amérique

L'Etat est créé par le peuple povsr le développement du bien-être de

celui-ci et la protection des droits mutuels des indivdus. Les droits de

chacun sont limités par ceux d1 autrui. L'Etat ne peut imposer de limite

à oes droits que dans la mesure compatible avec la li"berté et le "bien de tous.
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ARTICLE 3

I. Avant-projet (Secrétariat)

Article 3

Tout individu a droit à la vie. Ce droit ne peut être refusé

qu'aux personnes qui ont été condeaanées conformément à l a loi pour un

crimB passible de l a peine de mort.

II . Projet de la délégation du Royaume -Uni

(Deuxièiae partie - ARTICLE 8)

II est contraire à la loi de priver de sa vie un individu, quel

qu'il soit, si ce n'est en exécution d'une sentence rendue par xox tribunal

reconnaissant l'individu coupable d'un crime passible de la peine de mort.

III. Propositions de la délégation des Etats-Unis

Le droit à la vie est un droit essentiel; i l ne peut etr® refusé

à un individu que si celui-ci a été condanm^conf ormément à des mesures

législatives d'une portée générale, pour un crime des plus graves passible

de la peine de mort.
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ARTICLE k

1. Avant~pro3et (Secrétariat)

Article k

Hul ne peut être soumis à la torture ou à dea peines ou indignités

inacc outumées.

H , Projet de la délégation du Boyaume-Uni

- Pas de proposition -

I I I . Propositions de l a délégation des Etats-Unis a'Aiaériçtue

Kéant
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AETICI® 5

I. Avant-projet (Secrétariat)

Article 5

Tout individu a droit à la liberté personnelle.

II. Projet de la délégation du Royautee-Phi

Pas de proposition

III» Propositions de la délégation des Etats-Unis

Séant
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ABTICU5 6

I* Avant-*projet du Secrétariat

Article 6

ïïul ne peut être privé de sa liberté sans un Jugement rendu par

un tribunal, conformément à la loi et après un procès régulier ou public,

au cours duquel il aura eu toute faculté de se faire entendre, où dans

l'attente d'un procès qui devra intervenir dans un délai raisonnable après

son arrestation. î& détention sur simple ordre administratif est illégale,

sauf en cas de péril national.

U , Projet de la délégation du Boyaigne-Unl

(Deuxième partie - ARTICIS 10)

1. Aucun individu ne peut être privé de sa liberté sauf par une

arrestation destinée à assurer sa comparution devant un tribunal s'il

y a des raisons suffisantes de le soupçonner d'avoir commis un crime ou

s'il y a suffisamment de raisons d'estimer que cette arrestation est

nécessaire pour éviter qu'il commette un crime ou porte atteinte à la paii.

2. Tout individu arrêté et détenu comparaîtra sans retard devant un Juge

qui, soit Jugera l'affaire, soit décidera, après l'audition des témoins,

s'il existe des raisons suffisantes pour le faire passer en Jugement et, dans

l'affirmative, si le détenu doit être mis en liberté' sous caution.

3. la détention précédant le Jugement ne doit pas être prolongée au delà

d'une durée raisonnable.

h. Les dispositions précédentes du présent article ne s'appliquent pas.

(i) à la détention légitime d'un individu condamné, après Jugement,

à la privation de sa liberté,

(ii) à la détention légitime d'une personne privée de raison,

(iii) à la garde légitime des mineurs ou

(iv) à l'arrestation et à la détention légitimes d'un individu

pour éviter qu'il ne pénètre illégalement sur le territoire d'un

pays»
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5. Tout individu privé d© sa liberté doit avoir une «roie de recoure

efficace par I1 "habeas corpus" en vertu duquel un tribunal statuera

sans délai sur la légalité de la détention et sa mis© en liberté sera

ordonnée si la détention n'est pas Justifiée,

H I . Propositions de la délégation des Etats-UniB/

Eul ne peut être privé de la vie ou de sa liberté personnelle

ou être condamné ou puni pour un délit, de quelque manière'que ce soit,

sans un ^ugemont rendu par un tribunal compétent et impartial, conformément

à la loi et après un procès régulier et public au cours duquel lfinculpé

aura eu toute faculté do se faire entendre, ainsi que le droit d'etre

confronté avec les témoins de l'accusation et celui de faire comparaître

obligatoirement des témoins à décharge, ainsi que de se concerter avec

son conseil et d'être représenté par lui0



French
Page 11

AREDCES 7

1, Avant-projet du Secré ta r ia t

Article 7

Tout individu doit être garanti contre les arrestations arbitraires

et non autorisées. II a un droit à ce qu'une décision de Justice

intervienne immédiatement concernant la légalité des mesures de détention

dont il serait 1!objet.

H « Projet de la délégation du Royaiaaa-Ohi

(Deuxième partie - ABTICXJS 10)

Paragraphe 6O Tout individu a 1© droit d'exiger une indemnité

en cas d'arrestation du de privation d© liberté illégales0

III, Propositions de la délégation dea Etats-Unis

ïïul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement ou eans autorisation»

Tout individu arrêté ou détenu doit êt»e immédiatement informé des

accusations qui ont motivé son arrestation et il a droit à ce qu'une

décision de Justice intervienne promptement concernant la légalité des

mesures de détention dont il est l'objet. Son procès doit intervenir

dans un délai raisonnable, sinon, il doit être remis en liberté. Tout

individu a le droit d'obtenir sa mise en liberté provisoire, en attendant

de passer en Jugement, s'il fournit une caution raisonnable de sa

comparution, sauf dans les cas où sa mise en liberté empêcherait l'accom-

plissement de la Justice, La détention sur simple ordre administratif

est Illégale, sauf en cas de péril national déclaré conformément à la

loi.
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ARTICIE 8

!• Avant-projet du Secrétariat

Article 8

L'esclavage et le travail forcé sont incompatibles avec la dignité

humain© et sont interdits par la présente Déclaration des droits»

Toutefois, un individu peut être requis d'assumer une part équitable d'un

service public incombant également à tous, et son droit à des moyens

d'existence est subordonne a son devoir de travailler. Le travail forcé

peut également être imposé à titre de peine prononcée par un tribunal.

II, Projet de la délégation du Bdfrauroe-tfai

(Deuxième partie - ARTICLE 9)

L'esclavage sous toutes ses formas est interdit»

(Un texte relatif au travail obligatoire sera inséré ici plus tard).

HI» Propositions de la délégation des Etats-Onis

Nul ne sera tenu en esclavage, ni astreint à un travail forcé de

quelque nature que oe soit, sauf s'il s'agit d'un travail faisant partie

d'un service public qui incombe également à tous, conformément à la loi,

ou si le travail forcé est imposé à titre de peine prononcée par un

tribunal compétent. Nul ne sera emprisonné ou retenu en serviture pour

simple inexécution d'obligations contractuelles.
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AEEKftB 9

I , Avant-T>rojet du Secrétariat

Article 9

Sous réserve des mesures législatives d'une portée générale

prisée en vue de la sécurité et de l'Intérêt national, tout Individu

peut librement circuler et choisi*1 sa résidence à l'intérieur des

frontières de l'Etat,

H o Projet de la délégation du. Boyaume-tfai

Pas de proposition

m » Propositions de la délégation des Etats-Unis

Tous les individus Jouissent, dans une mesure égale, du droit

de circuler librement d'un© partie du territoire d'un Etat à une autre,

et du droit de choisir librement leur résidence dans tout© partie du

territoire, sous réserve des assures législatives d'une portée

générale prises en vue de la sécurité et de l'intérêt national.

Sous réserve des dispositions de lois équitables sur l'Immigration

et la déportation, tout individu peut librezasnt entrer dans le territoire

dlun autre Itat, le parcourir, le traverser ou y séjourner teaaparairezaent,

mais toujours à la condition d'observer les lois et les règlements de

police de cet Etat*
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Io Avant-projet du Secrétariat

Article 10

le droit &*éffiigrer et de >s'expatrier ne pout être refusée

H . Projet de la/délégation du Boyatane-Ifoi

(.Beuxtèans, partie - AIKPICÎ  H)

ïout individu qui n'est pas oondamaé lé^leroait à la privation

de sa litrertê" ou fui n'a pas d'obligations à aoquitter en aatière de

serrioe national est libre de quitter tout pays y oompris le sien,

H I . Rroposition de la délégation



French
Page 15

J 11

I. Avant-projet du Secrétariat

Article 11

lui ne peut être soumis à des fouilles, perquisitions ou saisies

arbitraires, à des interventions abusives concernant sa personne, son

domicile, sa famille, sa réputation, sa vie privée, ses occupations, ou

sa propriété personnelle, te secret de la correspondance est garanti,

H . Projet de la délégation du Royaume-Uni

Pas de proposition»

H E . Propositions de la délégation des Ebats-Unis

Kul ne peut être so\m&s à des fouilles ou des saisies, arbitraires

ou non autorisées B U T sa personne ou dans son domicile, visant ses

papiers ou ses possessions, ou à des interventions abusives concernant

sa personne, son domicile, sa famille, ses relations avec autrui, sa

réputation, sa vie privée, ses occupations ou sa propriété personnelle.

Le secret de la correspondance est garanti.
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AËŒLGW 12

I. Ayant-projet du Secrétariat

Article 12

Eottt individu a droit à la personnalité Juridique*

L'exercice des droits civils ne peut être limité qu'en raison

de l'âge, de l'état mental ou en suite d'une condamnation pénale.

II. Projet de la délégation du BoyauatewUni

- Pas de proposition -

i n . Proposition ae la délégation des Etats 4faia

Stoat individu a droit à la personnalité Juridique* L'exercice

des droits civils ne peut être limité qu'en vertu de mesures légis-

latives d'une portée générale et en raison de l'âge, de l'état mental,

ou en suite d'une condamnation pénale, ou pour d'autres motifs prévus

dans la présente Déclaration,
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•Amers 15

I, Avant-projet du Secrétariat

Article 15

Tout individu a le droit de contracter mariage

aux lois*

Ile Projet de la délégation du Boyaume.»ljni

- Pas de proposition >-

I I I . Propositions de la déléjytion des Etats-Unis

- Héant -
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AR1ÏCIE Ik

I, Avant«projet du Secrétariat

Article 1^

La liberté de conscience, de croyance et de culte public et

privé eat garantie.

II» Projet de la délégation du Royauae-ffni

(Deuxième partie - ABTIÇg 15.)

1, Tout individu est litre"d'avoir toute croyance religieuse ou

autre dictée par sa conscience ainsi que de changer de croyance*

2, Tout individu est litre de pratiquer, seul ou en cosmonaute avec

d'autres personnes qui pensent coaane lui, toute forme de culte et de

pratique religieux, sous la seule réserve des restrictions, sanctions

et obligations strictement indispensatles pour prévenir des actes qui

portent atteinte aux lois édictées dans l'intérêt de l'hunsanité et de

la morale, pour maintenir l'ordre public et pour assurer la Jouissance

des droits et des libertés d*autrui*

3, Sous les BJemes réserves seulement, tout individu d'âge légal et

sain d'esprit est litre de domer et de recevoir tout espèce d'ensei-

gneront religieux ©t de s'efforcer d© persuader d'autres personnes

d'âge légal et saines d'esprit que ses croyances représentent la vlrite;

lorsqu'il s'agit d'un mineur, c'est le père, la mère ou le tuteur qui

est litre de décider de l'enseignement religieux qu'il recevra
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ABTJOT 15

I . Avants-projet du Secrétariat

Article 15

Tout individu a le droit de se former des opinions, de les

affilier ou de les oojmoniquer et d1 entendre les opinions drautrui*

II« Projet de la délégation du Boyajans°»'Ohi

- Pas de proposition -

III» Propogition de la délégation des Et^tg^Onis

Tout individu a le droit de se former des opinions, de les-

affirmer,, de les coiminiquer et df entendre 3ss opinions dtautral tant

l'intérieur de l'Stat qu*à l*étranger«
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I» Avant-projet du Secrétariat

Article 16

L'accès aux sources d*informât!pn tant nationales qu'étrangères

est libre et ouvert égaiement .à tous*

II, Projet de la délégation du Boyaume-Unl

(Deuxième Barbie - ASTICg 1k)

Paragrqiie 2. Tout individu est litre de recevoir et de diffuser

des informations de toute espèce, notament des faits, des commentaires

critiques et des idées, par des livres et des Journaux, par l'enseignement

oral ou par tout autre moyen légalement utilisé»

Faragraphe 3» I& liberté de parole et la liberté d1 information-

visées au paragraphe précédent du présent article ne peuvent êtaœ -souiaises

qu'aux restrictions,, sanctions et obligations nécessaires en. ce qui

concerne les questions qui doivent être gardées secrètes dans l'intérêt

de la sécurité nationale; les publications qui ont pour but ou sont

suceptibles d'Inciter à changer par la violence le mode de gouvernement,

ou à provoquer des troubles ou des crimes; les publications obscènes;

(les publications tendant à la suppression des droits de l'homme et des

libertés fondamentales); les publications qui portent atteinte à l'indé-

pendance du pouvoir judiciaire ou qui compromettent le cours régulier de

la Justice; les paroles et les publication® diffamntes portant atteinte

à la réputation d1autrui»

III» Propositions.de la délégation des Etats^Unie

Tout individu doit être libre sans restriction, de recevoir,

de lire, et d'écouter toutes leç nouvelles ; et l'acele aux sources

d'information tant nationales qu'étrangères est libre et ouvert également

à tous»
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AREECEB 17

! • Avant-projet du Secrétariat

Article 17

32a parole et. les moyens d'expression, quels qu'ils soient, sent

libres, sous réserve des lois reprisant la diffamation orale ou écrite»

Tout individu aura, dans des limites raisonnables accès en fait à toutes

les formes d'expression;, lia censure est interdite*

II. projet de, la délégation du Boyaume-Çni

(Deuxième -partie - ARTICIE 1^)

Paragraphe lo îout individu est libre d'exprimer et de communiquer

ses idéss, par la parole, par l'écrit, au moyen des arts ou de toute

autre façon»

• •(•DM ••««'•••««•

Paragraphe 3. La liberté de parole et la liberté d'infeœmtion

visées au paragraphe précédent du préwst article ne peuvent être soumises

qu'aux restrictions, sanctions et obligations nécessaires ea ce qui

concerne les questions qui doivent être gardées secrètes dans l'intérêt

de la sécurité nationale; les publications qui ont pour but ou sont

susceptibles d'inciter à changer par la violence le mode du gouvernement,

ou à provoquer des troubles ou des crimes; les publications obscènes;

(les publications tendant à la suppression des droits de l'homme et des

libertés fondamentales); lea publications qui portent atteinte à 1*indé-

pendance du pouvoir judiciaire ou qui compromettent le cours régulier

de la Justice; les paroles et les publications diffamantes portant

atteinte à la réputation d'autrui.

III, Propositions de'la déléybâon des Etats-flfnis

la parole, la presse et les.moyens d'expression quels qu'ils

soient sont libres, et tout individu aura, dans des limites raisonnables,

accès à toutes les formes d'expression*
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ABTICIE 18

!• Avant-pro.iet du Secrétariat

Article 18

C*est un devoir envers la société de présenter les informations

et les nouvelles avec loyauté et impartialité»

II». Projet de la délégation du Boyaume-tTni

- Pas de proposition -

III. Proposition de la délégation des Etats-Unis

- Néant *•
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ABHCIE 19

I* ATant^projet du Secrétariat

Article 19

La liberté de réunion existe sous réserve de ne pas troubler

1*ordre public*

II. Projet de la délégation du Bogatoe^ttoi

(Peurième Igartie •» AROTCEE^lg)

Tous les individus ont le droit de se réunir paisiblement pour,

tout ob^et licite, y compris la discussion de toute question sur laquelle

tout individu a le droit, aux teiraes de lfarticle Xkf d
f exprimer et de

conmmiquer ses idées» L'exercice de ce droit ne peut être soumis à

aucune autre restriction que celles fui sont nécessaires pour proté@9r

la vie et la propriété, pour empêcher les troubles, les obstacles à la

circulation et la liberté de mouvement d*autrui»

III» Propositions de la délégation des Etats-tlnds

- Néant -
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AETICIE 20

I . Avant-projet du Secrétariat

Article 20

La liberté d'association existe pourvu &ue le "but de l'association

ne soit pas incompatible avee la présente Déclaration dejt cbroits.

II. Rgo.iet de la délégation du Boyauae-ïïni

(Deuxième partie - AîffilCIl! 16)

Tous les individus sont litres de constituer des associations

ds toute nature compatibles avec les lois de l'Etat, pour la défense

et la protection de leurs intérêts Légitimes ou pour toute autre fin

licite^ y compris la propagation de toutes informations dont la dif-

fusion n'est soumise, aux termes de llarticle 1^, à arasune restriction.

Ces associations jouiront des droits et libertés énoncés aux articles

15 ©t 1^.

III. ^Propositions de la délégation des Btats4Tnig

Tout individu «Jouit de la liberté d'association.
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ARTICLE 21

I. Ayant-projet du Secrétariat

Article 21

Tout individu peut fonder des établissements d'enseignement confor-

mément aux conditions établies par la loi.

II. Projet de la délégation du Royaume-Uni

Pas de proposition.

I H . Propositions de la délégation des .Btata-'Ghis

Néant.
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ARTICIE 22

I. Avant wpro jet du Secrétariat

Article 22

Tout individu a droit à la propriété personnelle.

Le droit d'être enfctout ou partie propriétaire d'entreprises indus-

trielles, coaaaerciales ou autres entreprises à "but lucratif «st régi par

la loi du pays où l'entreprise est si^u-ée.

L'Stat peut réglementer l'acquisition et l'usage de la propriété

prîrée et déterminer les tiens susceptibles d'appropriation privée.

Nul n© peut être privé de sa propriété sans une Juste indemnité.

II. Protêt de, la délégation du Boyaume-ffni

Pas de proposition

III. Propositions de la délégation des, Etats-flfaia

Tout individu a le droit de posséder et de céder un tien, sous

réserve des règlements édictés par vois de mesures législatives d*une

portée générale régissant l'acquisition et l'emploi des tiens et déter-

minant, en vue de la sécuritéoet de l'intérêt national, les "biens sus-

ceptibles d'appropriation privée. Sful ne peut être privé d© sa pro-

priété si ce n'est en vertu de la loi et dans l'intérêt public et sans

une Juste indeamité.
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ARPICLI 23

I. Avant-pra.1et du Secrétariat

Article 23

Nul ne peut être assujetti à un impôt ou à une charge publique

si la loi ne l'a pas prévu»

II. Projet de la délégation du Royaume-Uni

Pas de proposition

H I . Propositions de la délégation des Btats-JQhis
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2k

I. Avant-proJet du Secrétariat

Article 2k

Les conditions d'accès à toutes lea occupations et professions

de caractère privé seront les mêmes pour tous.

II. Projet de la délégation du Royaume ~Uni

Pas de proposition

III. Propositions de la délégation des Btats-flnis

Les conditions d'accès à toutes les occupations ou professions

qui ne constituent pas des fonctions publiques seront les «âmes pour

tous, à la condition o.ue les intéressés possèdent les capacités qui

sont raisonnatleiaent nécessaires pour l'accomplissement du travail.
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AKTICBB 25

I . Avant-projet du Secrétariat

Article 25

Tout ce qui n'est pas interdit par la loi est permis.

II. Projet de la délégation du Royaume-Uni

Pas de proposition

III. Propositions de la délégation des Etats-Unis

léant
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26*

I» Avant-projet du Secrétariat

Article .26

Bui ne peut être condamné penalejasnt que par jugement ê'un

tribtaral rendu en application de la loi et. ôprèa m procès régulier

et public au cours duquel il aura eu toute faculté de se faire

entendre.

Hul ne peut être condasné pénalement à moins qu'il n'ait violé

une loi en vigueur su moment où il a commis l'acte qui lui est reproché,

ni être condamné à V®B peine plus grave que celle applicable au dit moment.

II, Projet de la délégation du Boyaumg-Pni

(Deuxième partie - ARTICLE 15)

fui n© peut être tenu pour coupable à1-un- délit en raison d'actes

ou d'omissions gui ne constituaient pas un délit à l'époque où Ils ont

été conçois»

III. Propositions de la délégation des Statfl-tTnls

Mul ne peut être condamné pénaleaent qvs par. jugement d'un

tribunal compétent et impartial; nul ne peut être condamné pénalement

à moins qu'il n'ait violé taie loi en vigueur au moment où il a commis

l'acte qui lui est reproché, ni être eondaîSRé à une peine plus grave

que celle applicable au dit acansnt. la vie ou la-liberté d'aucun individu

ayant fait l'objet d'un acquittement au d'une condamnation pour uafait

qualifié crime ou délit ne sera, par la suit©, œise en danger en raison

du fait qui a donné lieu à son acquittement ou à sa condamnation*
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ABTICI® 27

I. Avant-projet du Secrétariat

Article 27

ïtout individu peut accéder à des tribunaux indépendants et

impartiaux qui diront quels sont ses droits et ses devoirs au regard

de la loi.

Il a le droit de consulter un conseil et d'être représenté par lui.

XI* Projet de la délégation du Royautas»îfoi

(Première -partie - ABUCES 2 )

Chacun des Stats est tenu par le droit international de

veiller à ce que :

(b) tout individu dont les droits et la liberté sont violés dispose

de voies de recours efficaces, aiebe dans le cas ou la violation a été

coraÊise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions

officielles^

(c) ces voies de recours soient exercées auprès d'un tribunal

dont l"indépendance soit assurée .....

H I a Propositions de la délégation des Etats-Unis

Tout individu a droit à ce qu'un tribunal compétent et impartial

statue sans délais indus sur tous droits ou obligations de caractère civilj

chacun a toute faculté de se faire entendre dans des conditions équitable8

par xm. tribunal ainsi que de consulter un conseil et d'etre représenté

par lui.
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ARTICLE 28

I. Avant-projet du Secrétariat

Article 28

Tout individu a le droit, soit à titre individuel, soit conjointement

avec d'autres, d'adresser des pétitions au gouvernement de son pays ou à

l'Organisation des Nations Unies, pour obtenir le redressement d'atos.

H . Projet de la délégation du Boyaume-Uni

Paa de proposition

H I , Propositions de la délégation dès Etats-Unis

Aucun Etat ne restreindra le droit qu'a tout individu d'adresser,

soit à titre individuel, soit conjointement avec d'autres, des pétitions

au gouvernement de son pays ou à l'Organisation des Nations Unies pour

obtenir le redressement d?aî>us.
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ARTICIJ5 29

I. Avant-projet du Secrétariat

Article 29

Tout individu a le droit de résister à l'oppression et à la tyrannie,

soit seul, soit conjointement avec d'autres.

II. Projet de la délégation du y

Pas de preposition

H I . Propositions de L̂a délégation des Etats-Unis

Héant
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I.. Avantxprojet du Secrétariat

Article 30

Tout individu a le droit de prendre une part effective au gouvernement

de l'Etat dont il est le ressortissant. L'Etat doit se conformer à la

volonté du peuple, manifesté par des élections démocratiques. Les élections

seront périodiques, libres et sincères»

II, Projet de la délégation du Eoyaume«Uni

Pas de proposition

H I . Propositions de la délégation des Etats-jJnis

Le Gouvernement tire son ^uste pouv©ir du consentement de ses

administrés, tout individu a le droit de prendre une part active au

gouvernement de l'Etat dont il est ressortissant. Les citoyens de lrltat

et du territoire ont donc le droit de se gouverner eux-mêmes par l'intermé-

diaire de représentants librement et régulièrement choisis par eux au moyen

d'élections démocratiques et périodiques.
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ARTICM 31

I. Avant-projot du Secrétariat

Article 31

Toutes les fonctions publiques serrait égaleront accessibles -à tous

les citoyens»

I»es fonctions publiques seront pourvues par voie de conpours»

II» Projet de la délégaticaa du RoyauBte-Oni

Pas de proposition

H I . Propositions de la délégation des Btats4Jnis

Toutes les fonctions publiques seront également accessibles à tous

les citoyens».
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52

I . Avant~ffro3et du Secrétariat

Article 32

Tout individu a droit à une nationalité.

Tout individu a droit à la nationalité du pays sur le territoire

duquel il ast né, à moins qu'à sa majorité il n'opte pour la nationalité

à laquelle sa filiation lui donnerait droit.

lui ne peut âtre déetai de sa nationalité à titre de peine ou être

considéré casai© ayant perdu sa nationalité de quelque œstre nanière, à

moins qu'il n'en ait acquis simultanément une autre.

Tout indiridu a le droit de renoncer à sa nationalité d'origine ou

à une nationalité acquise postérieurea^at à sa naissance en aequérant

la nationalité d'un autre Etat»

H , Projet de la délégation du Kojaurae-Oni

Pas de proposition

H X . Propositions de la, délégation des

Tout individu a droit à une nationalité.
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AKPftXS 53

I. Avant»projet du Secrétariat

Article 33

Aucun étranger légalement adiais BUT le territoire d'un Stat ne peut

en être expulsé sauf ©n exécution d'une décision ou recommandation

Judiciaire, et à t i t re de peine pour les infractions atoçgueHee la loi

attache, cette sanction.

H , Projet de la délégation du Boyaum6«UnjL

Pas de proposition

III» Propositions de la délégation des Btats-ffnis

Séant
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ÂKC1CEE *k

I, Avant-projet du Secrétariat

Article 34

lout Etat a le droit d'accorder asile aux réfugiés politiques.

m . Projet de la délégation du Royauce-ffni

Pas de proposition

m . Propositions de la délégation d^a

Héant
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œoB?s SOCIATJX)

ARTOCEE HMLBCCKAIRl (ÂHKCCLE )

I. Avant-projet du Secrétariat

Pas de disposition

H , Projet de la dé?.éffation du

Pas de proposition.

. Propositions 4e la délégation, des BtatB«4Iai3

Tout individu a droit à des facilités, équitables et égales pour tous,

lui permettent d'améliorer sa condition personnelle, physiquement et

mtériellement, de se cultiver et de profiter des "bienfaits de la

civilisation.

L'Stat a le devoir de contribuer, dans toute la rassure ooaçiati'ble

avec ses ressources et en respectant came il convient la liberté

individuelle, à la réalisation de cette fin par la législation ou par

tout autre laoyea approprié. Au nombre des droits sociaux qui deviendront

progresslvejaent une réalité grâce aux efforts conjugués des individus

et de l'Etat, s© trouvent les droits définis dans les articles suivants.
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!• Avant-projet du Secrétariat

Article 35

fout individu a droit aux soins médicaux*, L'Etat doit protéger

la santé et, la sécurité publiques.

lï» Projet de la délégation du Sp

d© proposition -

H t , fmpositlona de la "délé^atioa des. Btata-tMie

Tout individu, sans distinction de condition, économique ou

sociale, a droit à la meilleur© santé possible.

L'Etat ne peut s'acquitter d© ses devoirs ea oe q,ui eomsem©

3a saiaté et la sécurité de la population gu'en prenant des-mesures

adéquates dans le doîjsaine de l'bygiène publique et sur le plan

social»
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56

I« Avant-projet du Secrétariat

Artiole 56

Uout individu a droit à l'instruction.

limitât a le droit de prescrire que tout enfant résidant sur

son territoire recevra l1 instruction prlmire, L'Etat en fournira

gratuiteraent les moyens appropriés» H favorisera également l'ins-

truction supérieure, Bans distinction de race, de sexe, de langue,

de religion, de classe ou de fortune des individus appelés à en

bénéficiers

IX. Projet de la délégation du Royauae-TJfol

- Pas de proposition -

H t . Propositions de la délégation des Etats-Unie

Tout individu a droit à l'instruction.

L'Etat a le devoir de prescrire que tout enfant résidant sur

les territoires relevant de sa juridiction recevra l'instruction

essentielle» L'Etat en fournira gratuitement les moyens appropriés.

XI assurera aussi le développement d'une instruction complémentaire

comprenant l'instruction supérieure qui convienne aux individus

résidant sur ces territoires et dont ils puissent tous effectivement

profiter.
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AKÏIGEI 3?

I, Avant-projet du Secrétariat

Article 37

Tout Individu a le droit et le devoir d'accomplir un travail

socialement utils,

H . Projet de la délégation au

« Pas de proposition -

III^ Propositions de la délégation des Etate-tfois
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ARTICLE 58

I. Avant-projet du Secrétariat

Article 58

Tout individu a droit à de "bonnes conditions de travail,,

II. Projet de la délégation du

- Pas de proposition -

III. Propositions de la délégation des Etats-Unis

Tout individu a droit à un niveau de vie convenable et à une

possibilité équitable, et égale pour tous, de gagner sa vie ': il

a droit à un salaire, à des hexares et à des conditions de travail

qui lui permettent de Jouir de sa Juste part des bienfaits du progrès

dans des conditions égales pour tous; il a droit à une garantie

contre la perte de ressources par suite d'incapacité de travail,

de chômage ou de vieillesse»

L'Etat a le devoir de prendre des mesures qui favoriseront le

plein emploi et les bonnes conditions de travail, de.garantir les

salariés et les personnes qui sont à leur charge contre un isanque de

ressources dû à des oauses indépendantes de leur volonté, de faire

en sorte que la population ait la nourriture et le logement convena-

bles ainsi que les services publics qui sont nécessaires à son

bien-être»
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AKPIOLS 39

3-» Avant-paroflet du Secrétariat

Article 39

Tout todividu a droit à taxe part équitable du revenu national,

dans la mesure où son travail est nécessaire et augmente le bien

commun <,

Projet de la déléga-tîon dti RojatTO-t^i

-> Pas ÛQ propooition -

Propositions de la délégation &$a EtatsOJnis
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AKDICE1 kO

I. Avant-projet du Secrétariat

Article kO

Tout individu a droit à recevoir de la société l'aide nécessaire

pour lui permettre d'assurer l'entretien de sa famille.

II. Projet de la délégation du Royaume-TJni

- Pas de proposition -

III. Iropoaitions de la délégation des Btata-tinia»

- Héant -
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•£• Avant-projet du Secrétariat

Article kl

5out individu a droit à la sécurité sociale. L'Etat doit

prendre les dispositions nécessaires pour empêcher le chôaage et

doit organiser l'assurance pour le obômge, les accidents, l'invali

dité; la maladie, la vieillesse et pour le cas de tout autre

perte involontaire ou inaaéritée des Boyens d'existence,

XI, Projet de la délégation du Royaume-Uni

-Pas de proposition -

U I . Propositions d® la délégation des
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ABXICIB

I, Ayant-projet du Secrétariat

Article k-2

Tout individu a droit à une "bonne alimentation et à un ton lo-

gement et à vivre dans dea conditions agréables et saines*

H . Pro^et^de la délégation du

- Pas de proposition

III. PgQffositiona de la délégation do's

- leant- -
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I. Avant-projet du Secretariat

Artiele ^3

Tout individu a droit à une Juste part de repos ot de loisir.

U . Projet de la délégation du Boyautae-Ifoi

Pas de proposition

XXX. Propositions de la délégation des
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I . Avant "projet du Secrétariat

i^ticle kh

Tout individu a le droit de prendre part à la vie oultiarelle de la

société, de ;)ouir dea arts et de participer aux avantages de la science.

H . Projet de la délégation du Royautas-Xftii

- Pas do proposition -

TEC. Propositions de la délégation des Etats-Phi s

-B&mfc-
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ARTICLE lj-5

I. Avant-projet du Secrétariat

Article U5

lui n© sera soumis a un régime discriminatoire en raison de sa

race, de- son sexe, de sa langue, do sa religion ou do ses opinions poli-

tiques. Tous los individus sont égaux devant la loi quant à la jouissance

des droits, énonces dans la présente Déclaration.

H . Projet de la délégation du Royauoe-ïïni

(Oomosnt&ire de la deuxième partie - AKTICïœ 8. à 16)

Cotte partie de la Déclaration sora complétée par dos dispositions

interdisant les distinctions fondées sur la race, lo sexe, la langue ou

la roUL^lon. On nfa pas tentçdo rédiger ces dispositions avant d'avoir

pris connaissance du rapport de la Sous-commission pour l'abolition de la

discrimination et la protection do® minorités et do celui de la émission

de la condition do la femiSQ. In tout cas, la deuxième partie, telle qu'elle

ost'rédigée loi prévoit qu'il n'y aura pas de mesures discriminatoires

puisqu'elle emploie les mots "tous los individus". (Voir également l'article

2 (a) de 2& premiere partie : "tous los individus rolovant de sa Juridiction

qu'il s'agisse de ressortissants, d'étrangers ou d'apatrides".)

H I , Propositions do la délégation des Etats-Unis

La loi protégera également tous les Individus dans lfexercice

des droits énumérés dans la présente Déclaration sans distinction fondée

sur la raco, le sexo, la langue ou la religion.
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ARPICIE k6

I. Avant "projet du Secrétariat

Article k6

Dans los pays habités par un nombre appréciable drindividus de

race, de langue ou de religion autres que celles de la Majorité" des

habitants les individus appartenant à ces minorités ethniques, linguis-

tiques, ou religieuses auront le,droit d1instituer et d'entretenir

leurs écoles et leurs institutions religieuses et culturelles au-moyen

dtuno part équitable des fonds publics affectés à cet effot o.t d'user

de lour langue, devant les tribunaux et autres autorités ou organos

de l*Etat, dans la presse et dans les réunions publiques.

H . Projet de la délégation du Boyaut30>.I3hi

» Pas de proposition -

III, Propositions de la délégation, do s Etats-Unis
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ARTICLE ̂ 7

I. Avant-projet du Secrétariat

Article k7

Los Stats Membres de 1*Organisation des Ifetions Unies ont le devoir

de rospocter ot de protéger les droits proolanés dans la présente Décla-

ration. Si besoin est, les Etats collaboreront à cette fin.

II. Projet do la délégation du BoyaunB-ïïni

(Prenière partie - AKP1CLE 2)

Chacun des Etats est tenu par le droit international de veiller à

co que :

(a) ces lois garantissent à tous les individus relevant de sa

juridiction, qu'il s*agisso de ressortissants, dTétrangers ou

d'apatrides, la jouissance de ces droits de l'itaraœ et de cos

libertés fondamentales;

(d) sa police et ses agents sremploieent à garantir la jouissance

de ces droits et de ces libertés,

m . Propositions, do la délégation des Etats-"Unis

- ïïéant -
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ARTICLE kQ

I . Avant-projet du Secré ta r ia t

Ar t ic le k8

Les dispositions de la présente Déclaration internationale des

droits constitueront des principes fondamentaux du droit international

et du droit national des Etats Membres des Hâtions UMes. Leur applica-

tion intéresse 1*ordre public international et les Hâtions Unies seront

compétentes pour connaître des violations desdites dispositions.

H . Projet de la délégation du Royaume-Uni

(Première partie - ARTICLE I)

Les Etats signataires déclarent qu*ils reconnaissent les princi-

pes énoncés dans la deuxième partie de la Déclaration comme définissant

des droits de lfhomne et des libertés fondamentales reposant sur les

principes généraux du droit reconnu par les nations civilisées.

(Première partie - ARTICLE 3)

Sur la demande qui on sera faite par le Secrétaire général

des Hâtions Unies, agissant en vertu dos pouvoirs qui lui ont été con-

férés par uno résolution de ^Assemblée générale, le gouvernement de

tout pays signataire do la présente Déclaration fournira des explications

certifiées conformes par les plus hautes autorités juridiques du pays

intéressé sur la manière dont le droit national donne effet à toute

disposition de la Déclaration dos droits de l'homme.

(Premiere partie - ARTICLE 5)

Pour tout Etat signataire de la présente Déclaration, le manque-

ment aux obligations de l1article 2 est un manquement envers la commu-

nauté des Etats et intéresse les Mations Unies en tant que communauté

des Etats organisés sous le régime du droit.
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(Premiere partie - ARTICLE 6)

1. Tout en se déclarant prêts à envisager l'adoption d'autres mesures

tendant à renforcer la protection internationale des droits ot des

libertés fondamentaux de l'homme, les Etats signataires de la présente

Déclaration reconnaissent à cbacun d'entre eux le droit de soumettre

à l'attention de l'Assemblée générale des Nations Unies, dans l'intérêt

de la communauté des Etats, toute violation par l'un quelconque d'entre

eux, des dispositions de la présente Déclaration comme constituant une

situation de nature à nuire au bien général ou à compromettre les rela-

tions amicales entre Hâtions et comme étant contraire aux buts ot aux

principes des Hâtions Unies au sons de l'Article 11+ de la Charte.

2. Tout Itat signataire de la Déclaration qui est ainsi accusé d'avoir

enfreint les dispositions de cette Déclaration aura le droit de demander

que l'Assemblée générale demande, à titre consultatif, l'avis de la Cour

internationale de Justice sur le cas et qu'elle s'abstienne de prendre

toute mesure en la matière avant d'avoir cot avis* Si une telle demande

est faite, les signataires do la Déclaration se reconnaissent tenus de

l'appuyer.

(Première partie - AKEECLl 7)

Les signataires de la présente Déclaration conviennent que tout

Etat signataire qui aura été reconnu, par une résolution de l'Assemblée

générale adoptée à la majorité des deux tiers, coupable d'avoir enfreint

avec persistance les dispositions de la présente Déclaration, sera consi-

déré comme ayant enfreint les principes de la Charte des Ifetions Unies et

sera, par conséquent, passible d'expulsion de l'Organisation en vertu

de l'Article 6 do la Charte.
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ARTICLE

PERIL BATIOHAL

I. Avant-projet du Secrétariat

- Pas de disposition -

H Projet de la délégation du Boyaumo-tfai

(Première partie - ARTICLE k)

1. In cas de guerre ou d*autre péril national, un Itat peut prendre

des mesures incompatibles avec les obligations qu*il a souscrites à

l'article 2 ci-dessus, nais il peut le faire seulement dans la mesure

où la situation 1*exige.

2. Tout Etat signataire de la présente Déclaration qui use do son

droit de manquer à ces obligations doit infonaer lo Socrétairo général

dos Nations Unies do toutos les mesures prises qui ont cet effet ô.t

des raisons qui les justifient. XL doit également lui faire connaître

la date ou ces mesures cessent dlôtro on vigueur et où les dispositions

do 1*article 2 sont de nouveau complètement appliquées.

I H . Propositions do la délégation des Etats-.TMs

- léant -
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EB0G8DÏÏEÎE A SUIVHE POIS
I T LES AMEHDEMEÏÏŒS

I , ATOnt^projet du Secrétariat

- Pas de disposition -

H . Projet âo la allégation du

- Yoir lo docrajont %/GN.b/AC.l/k (12 Juin I9kj)
113 ot ^

I I I . Propoaitiona de la délégation &oa Btats-IfoiU




